
PRÉFÈTE DE LA HAUTE-SAÔNE

ARRÊTÉ DDT N°611 DU 27 SEPTEMBRE 2017
PORTANT PRESCIPTIONS SPÉCIFIQUES

AU TITRE DE L’ARTICLE L 214-3
DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT CONCERNANT

REMPLACEMENT D’UNE BUSE ET ENTRETIEN D’UN OUVRAGE EXISTANT,
PARCELLES A N°487 ET 493 EN FORÊT DOMANIALE

COMMUNE DE LUXEUIL-LES-BAINS

La préfète de la HAUTE-SAÔNE

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement ;

VU le  Schéma Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  Rhône-Méditerranée
2016-2021 ;

VU  le  décret  du  09  juillet  2015  portant  nomination  de  la  préfète  de  la  Haute-Saône,
Mme Marie-Françoise Lecaillon ;

VU l’arrêté  n°  70-2017-08-31-018  du  31  août  2017  portant  délégation  de  signature  à
M. Thierry PONCET, directeur départemental des territoires de la Haute-Saône ;

VU l’arrêté  DDT/2017  n°  556  du  8  septembre  2017  portant  subdélégation  de  signature  de
M. Thierry PONCET, directeur départemental des territoires, à ses collaborateurs ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l’article L. 214-3 du Code de l’environnement reçu le
26 avril 2017, présenté par Office National des Forêts représenté par Monsieur WILMSMEIER Eike,
enregistré sous le n° 70-2017-00208 et relatif à remplacement d’une buse et entretien d’un ouvrage
existant, parcelles A n°487 et 493 en forêt domaniale ;

VU le dossier des pièces présentées à l’appui du dit projet ;

VU le courrier en date du 21 juin 2017 adressé au pétitionnaire pour observation sur les prescriptions
spécifiques ;

CONSIDÉRANT que des prescriptions spécifiques doivent être apportées au projet ;

CONSIDÉRANT  que le projet de « création de saignée » exposé afin de répondre à la dégradation
d’un  passage  busé  ne  respecte  pas  la  disposition  6A-12  « maîtriser  les  impacts  des  nouveaux
ouvrages » du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) 2016-2021 ;

CONSIDÉRANT  qu’une  solution  alternative  et  moins  impactante  pour  le  milieu  consistant  en  la
consolidation de la rive droite par enrochement ou technique végétale en amont de l’ouvrage, est une
réponse suffisante pour pérenniser et consolider l’ouvrage ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la HAUTE-SAÔNE ;










